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ARTICLE 1 - OBJET  

 

Le marché a pour objet la réalisation de prestations d’entretien des espaces verts du site de l’ANSM à 

Vendargues (34).  

 

ARTICLE 2 - NATURE ET CONTENU DE LA PRESTATION  

 
2.1 Description générale 

 
Le marché a pour objet l’entretien des espaces verts sur le site de l’ANSM à Vendargues (34) dont 
notamment :  

- les massifs arbustifs,  
- les arbustes isolés,  
- les haies arbustives,  
- les arbres tiges,  
- les conifères, les prairies,  
- les surfaces inertes… 

  
Le site de Vendargues s’étend sur 4 hectares.  

Il est joint, à titre indicatif, les plans du site de Vendargues au document de la consultation. Ces plans n’ont 
pas valeur contractuelle.  

2.2 Description des prestations attendues 

 
2.2.1 Débroussaillage des parcelles, maintien des zones de sous-bois pour lutter contre les 

risques incendie : terrain inerte, bois (hachuré en orange sur le plan). 

 
a. Description de la prestation à réaliser 

 
Dans les zones de parcelles, les prestations sont constituées d’un enherbement naturel à tondre ou 
débroussailler de manière à maintenir une hauteur la plus rase sur toutes les surfaces, y compris le long 
des obstacles, dépressions et autres emplacements difficiles d’accès, en apportant un soin tout particulier 
le long des clôtures sur une largeur de 2 mètres.  
Les matériels utilisés doivent être adaptés à la portance du sol en place. Le titulaire doit éviter de tondre 
sur un sol détrempé afin d’éviter toute dégradation. Les produits de tonte sont enlevés et évacués le jour 
même tant au niveau des superficies d’herbes tondues qu’aux abords immédiats des bâtiments, chaussées, 
trottoirs et autres aires contiguës.  
 
Dans les zones de sous-bois, il est nécessaire de couper et broyer régulièrement les repousses des 
végétaux et couper les branches basses des arbres adultes sur 2 mètres de hauteur (4 mètres pour les 
pins) afin de circuler aisément et lutter contre le risque incendie.  
 
Sur certaines zones, un complément d’intervention visant à éliminer les ronces sera effectué mais il ne doit 
pas détruire les arbustes en place.  
 
Le titulaire doit, dans la mesure du possible, privilégier les techniques et les produits écoresponsables. 
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b. Surface des zones et périodicité d’intervention 
 

Surface des 
zones 

Périodicité 
d’intervention 

22 000 m² 3 fois / an 

 
 

2.2.2 Jardin 

 
a. Description de la prestation à réaliser 

 
Le titulaire doit réaliser les prestations suivantes :  

- Taille des haies  
- Taille des arbustes et plantes vivaces  
- Binage ou désherbage des espaces non couverts par la végétation afin qu’ils soient toujours 

propres  
- Tonte ou débroussaillage de l’herbe 
- Ramassage, et valorisation des produits 

 
b. Surface des zones et périodicité d’intervention 

 
 

Surface de la 
zone 

Périodicités d’intervention 

5 700 m² 

 
2 fois / an  pour la taille des haies, le binage ou 

désherbage et la tonte  
 

1 fois / an pour la taille des arbustes et plantes 
vivaces en fonction de la période de floraison 

 

 
 

2.2.3 Désherbage des herbes poussant entre les bordures des trottoirs, pavés, 
autobloquants, allées, parking et zones de circulation 
 

a. Description de la prestation à réaliser 
 
Le traitement sera effectué manuellement ou avec des produits phytosanitaires homologués ou toute 
nouvelle méthode après validation de l’établissement. 
 

b. Surface des zones et  périodicité d’intervention 
 
 

Surface de la 
zone 

Périodicité 
d’intervention 

320 m² 3 fois / an 
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2.2.4 Traitement contre la chenille processionnaire du pin 
 

a. Description de la prestation à réaliser 

 
La prestation est effectuée après validation de la méthode et du produit avec l’ANSM, en fonction des 
propositions du titulaire et de la règlementation en vigueur. Les bourses des chenilles qui n’auraient pas été 
détruites seront ramassées manuellement.  
 
L’ensemble des résineux doit être traité. 
 

b. Périodicité d’intervention 
 
Périodicité d’intervention : 1 fois / an 

 
2.2.5 Ramassage, évacuation et valorisation des aiguilles de pins et feuilles sur les allées 

et les parkings 
 

a. Description de la prestation à réaliser 
 

La prestation comprend le ramassage des végétaux tombés sur l’ensemble des zones goudronnées de 
l’établissement par balayage, soufflage ou aspiration.  

 
b. Périodicité d’intervention 

 
Périodicité d’intervention : 5 fois / an 
 
 

2.2.6 Entretien de l’ensemble des arbres tige 
 

a. Description de la prestation à réaliser 
 
La prestation comprend la taille et l’évacuation des branches basses qui concurrencent les arbustes.  
 

b. Périodicité d’intervention 
 
Périodicité d’intervention : 1 fois / an  
 

2.2.7 Prestations sur bon de commande 
  
Les prestations suivantes pourront être déclenchées par l'émission de bons de commande et en fonction 
de la survenance du besoin : 
 

 L’abattage d’arbre 
 La plantation d’arbre d’une circonférence minimum de 13 cm et suivi  
 Le débroussaillage des parcelles et maintien des zones de sous-bois pour lutter contre les risques 

incendie au-delà de la fréquence mentionnée à l’article 3.2.1 du présent CCTP 
 Les prestations relatives au jardin au-delà de la fréquence mentionnée à l’article 3.2.2 du présent 

CCTP 
 Les prestations relatives au ramassage, évacuation et valorisation des aiguilles de pins et feuilles 

sur les allées et les parkings au-delà de la fréquence mentionnée à l’article 3.2.5 du présent CCTP 
 
Il est rappelé que les prestations devront être réalisées aux jours et heures d’ouvertures du site de l’ANSM :  
 
Du lundi au vendredi de 8H00 à 18H00, hors jours fériés et chômés en vigueur et certains jours de fermeture 
exceptionnelle. 
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ARTICLE 3 - DELAI D’EXECUTION 

 

3.1 Délai d’exécution des prestations 
 

Les prestations doivent être exécutées dans les délais fixés dans l’offre du titulaire. Quoi qu’il en soit, les 

prestations doivent être achevées au maximum dans un délai de 3 jours suivant la date convenue de 

passage.  

 

Les interventions sur le site de Vendargues sont réalisées aux jours et horaires d'ouverture du site et le 

titulaire prend obligatoirement rendez-vous avec l’ANSM au moins quinze (15) jours à l’avance par appel 

téléphonique pour fixer le rendez-vous (jours et horaires). A l’issue de l’appel téléphonique, le titulaire doit 

impérativement confirmer auprès de son interlocuteur ANSM ce rendez-vous par courriel sous réserves de 

conditions météo mauvaises. 

 

Si l’une des deux parties est amenée à déplacer cette date, elle en informe l’autre selon les mêmes 

modalités définies précédemment au moins 72 heures avant la date initialement prévue. Ces reports ne 

générèrent pas de pénalités pour le titulaire. 

 

Dans le cas où le rendez-vous n'aurait pu être exécuté à la date ou à l’horaire prévu pour une raison valable 

et motivée, l’ANSM peut proposer au titulaire de nouvelles disponibilités, les parties s’engagent à s’accorder 

sur une nouvelle date d'exécution.  

 

3.2 Réunion de lancement 

 

Dans les 15 jours qui suivent la notification du marché, une réunion de lancement sera programmée 

entre le titulaire et l’ANSM. Lors de cette réunion seront abordés le calendrier d’exécution des 

prestations, ainsi que l’ensemble des détails de l’opération.   

 

ARTICLE  4 - MODALITES DE VALIDATION DES PRESTATIONS 

 

A l’issue de chaque intervention, le titulaire transmettra à l’ANSM un rapport de visite dans les 7 jours 

suivants son exécution.  

La bonne exécution des prestations forfaitaires fera l’objet d’un service fait émis mensuellement  par 

l’ANSM.  

La bonne exécution des prestations unitaires fera l’objet d’un service fait spécifique par l’ANSM. La 

bonne exécution des prestations unitaires fera l’objet d’un service fait spécifique par l’ANSM.  

 

ARTICLE  5 - CONTACTS  
 

Les personnes à contacter dans le cadre de l’exécution du marché est : 

Monsieur Jean-Philippe BOUCHER 
Gestionnaire  
Courriel : Jean-Philippe.BOUCHER@ansm.sante.fr 
Téléphone : 04 67 06 46 02 
 
Monsieur Pierre GINTRAND  
Gestionnaire  
Courriel : pierre.gintrand@ansm.sante.fr 
Téléphone : 04 67 06 46 08 
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